
ATELIERS  

Jeudi 4  Avril 2019 et 25 Avril 2019 :  Les écrans en ACM     

 Savoir comprendre et lire les images 

 Permettre de s’apprivoiser les images 

 Donner des outils pédagogiques et de réflexion 

 Jouer avec les écrans 
 
 

Mardi 11 Juin 2019 :     Camps et mini-camps 

 Mettre en place un camp ou mini camps pour enfants 

 Connaitre la réglementation spécifique 

 Organiser la  vie quotidienne  

 Réfléchir au démarche participatives durant e séjours. 

 

Jeudi 19 Septembre 2019 :    Violences ordinaires et conflits  

 Savoir repérer et comprendre les violences ordinaires 

 Repérer un conflit, l’analyser et le gérer   
 

Jeudi  3 Octobre 2019 :      Aménagement 

 Penser l’aménagement comme moyen au service du projet Pédagogique  

 Intégrer la question de la participation des enfants 

 

Jeudi 17 octobre 2019 :   La règlementation  

 La réglementation en A.C.M.  

 L’essentiel à connaitre  

 Maltraitances, conduites addictives, situations délicates 
 

Jeudi 14 Novembre 2019 :   Activité Artistique Théâtre  

 Elaborer un projet théâtral ( les étapes ) 

 Définir les outils et les ateliers nécessaires 
 

Mardi 12 Décembre 2019:    Accueil des préados et Ados  

 Réfléchir à la posture d’animateur-trice 

 Connaitre le public 

 Développer des projets et activités  
 
 

Ces formations sont gratuites et s’inscrivent dans le cadre de la     
formation continue à destination des A.C.M., en partenariat avec la 

D.D.C.S.P.P. 47  

18 personnes maximum par atelier  

De 9h30 a 16h00 

Prévoir le repas   

 ASSOCIATION DEPARTEMENTALE 
DES FRANCAS DE LOT-ET-GARONNE 

 

 

Secrétariat  - 09-84-32-43-74 

Portable  - 07-68-01-94-52 

                    06-95-56-97-78 

 

animation-formation@francas47.fr 

 

 

 Association Départementale des FRANCAS de Lot-et-Garonne - n° 1 832 - Route de Villeneuve  47190 AIGUILLON—e.mail : secretariat@francas47.fr    - 
www.francas47.fr 

Membre de la Fédération Nationale des Francas, fédération laïque de structures et d’activités éducatives, sociales et culturelles. 

Reconnue d’utilité publique. Complémentaire de l’Enseignement public et agréée par les ministères de l’Education Nationale, et de la Jeunesse et des Sports. 

 


